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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 30 JUIN 
2022

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le  procès  verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers municipaux présents à cette séance ;

Le procès verbal de la séance du jeudi 30 juin 2022 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :DÉFENSE DES TRADITIONS TAURINES

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Assemblées

Le député NUPES Aymeric  Caron a déposé une proposition de loi  visant  à interdire la
corrida en France, qui sera débattue dans quelques semaines à l’Assemblée Nationale.
Elle impacte  près de 60 villes taurines inscrites à l’Union des villes taurines de France
(UVTF), qui représentent plus de 800 000 habitants.
Selon  l’institut  français  d'opinion  publique  (IFOP),  71%  des  habitants  de  ces  villes
souhaitent conserver leurs traditions taurines.

La commune d’Arles ne peut rester insensible à cette nouvelle attaque frontale contre la
corrida, alors même que, Pays d’élevage et de traditions taurines, elle accueille deux fois
l’an la Féria qui rassemble des milliers d’aficionados et des spectacles taurins périodiques,
au premier rang desquels la course camarguaise.
Car  ne  nous  trompons  pas,  interdire  la  corrida  ne  sera  qu’une  première  étape  vers
l’abolition, au nom du bien-être animal, de toute formes d’Art, de spectacles et d’usages et
pratiques avec les animaux sauvages que notre territoire fait naître, élève, sélectionne et
valorise.
Pour un Arlésien ou une Arlésienne, s’opposer à ce projet de loi est un devoir
sacré pour la défense de nos libertés et de nos traditions régionales, mais aussi
pour le respect de notre territoire et de ses habitants. 
A l’heure de la globalisation et de l’unification des modes et de vie et de pensée, la corrida
témoigne du respect de notre identité régionale. C’est un droit acquis dans les faits depuis
1853 et reconnu par la loi depuis 1951, avec l’exception culturelle reconnue en faveur des
corridas dans leurs régions de tradition. 
Après la corrida, si  ce funeste projet venait  à être validé dans un accord politicien de
circonstance et sous la pression de multiples intimidations, soyons assurés que des pans
entiers  de  nos  traditions  seront  ensuite  malmenées :  course  camarguaise,  abrivados,
encierros, toros de fuego, monte à cheval, etc… sans parler de la pêche et de la chasse,
elles-aussi dans le viseur d’une pensée intolérante, oppressive et répressive.

Forte de ce constat,  la commune d’Arles souhaite préserver son identité à travers ses
traditions  provençales  et  taurines,  en  protégeant  toutes  les  tauromachies,  corrida  ou
course  camarguaise,  qui  représentent  notamment  un  lien  culturel  important  sur  notre
territoire.

Pour défendre nos traditions, il convient de démontrer la nécessité, l’utilité et l’intérêt de
la corrida et de l’élevage de taureaux :

Intérêt environnemental : notre patrimoine naturel, notre Camargue, notre Crau, sont
façonnés  depuis  toujours,  par  la  présence  du  taureau.  Condamner  la  corrida  c’est
condamner  l’existence  même  des  taureaux  mais  par  ricochet,  le  devenir  de  notre
environnement ; en effet, il n’y a pas de taureaux sans toreros et spectacles taurins. Et si
demain, il n’y a plus de taureaux, nos espaces naturels d’élevage disparaitront.

Intérêt économique : interdire la corrida c’est mettre en péril toutes les activités d’une
filière, ce qui aurait des conséquences considérables sur l’économie de notre commune ;
la retombée économique des fêtes taurines représente plus de 10 millions d’€ par an.

Intérêt social :  au-delà des nombreux emplois menacés, l’interdiction de nos corridas
détruirait le rôle de brassage social et de promotion de nos clubs taurins et de nos écoles
taurines,  notamment  à  l’égard  de  tous  les  jeunes  des  quartiers  qui  embrassent  une
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carrière dans la tauromachie.

Aussi, quelle que soit les orientations politiques de notre conseil municipal, nous devons
défendre ensemble le respect de notre culture et nos traditions taurines face à la volonté
du groupe NUPES d’interdire cette tradition qui nous représente.

Considérant le projet de loi visant à interdire la corrida en France,

Considérant l’importance de nos traditions taurines et les intérêts qui en découlent,

Je vous demande de bien vouloir,

1- APPROUVER la défense de nos traditions taurines, corridas et courses camarguaises.

2- CONDAMNER la proposition de loi NUPES relative à l’interdiction de la corrida.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :POLE SANTÉ DE SALIN DE GIRAUD : MISE A DISPOSITION AUPRÈS DE DEUX 
DOCTEURS, D'UN LOCAL SITUE 8 RUE DU BOIS FOYER FRANÇOIS BERNARD

Rapporteur(s) : Erick Souque, 
Service : Service juridique

La commune d’Arles, est, comme nombre de communes françaises, confrontée à la 
problématique de désertification médicale de son territoire.

Pour  les  patients,  ceci  se  traduit  par  des  difficultés  croissantes  à  trouver  un médecin
traitant.

Ceux qui en disposent voient les délais d’attente s’allonger pour obtenir un rendez-vous et
les consultations sans rendez-vous sont parfois difficiles à obtenir.

Or, l’accès aux soins pour tous et partout sur le territoire national est plus que jamais au
cœur des préoccupations des Français.

Le  territoire  de  Salin  de  Giraud  est  particulièrement  impacté  par  cette  problématique
lourde de conséquences.

Forte  de  ce  constat,  la  commune  d’Arles  souhaite  aider  les  professionnels  de  santé
libéraux à s'installer, et ainsi apporter des solutions à ses administrés.

Pour  remédier  à  cette  situation,  les  élus  ont  œuvré aux  fins  d’accueillir  de  nouveaux
praticiens.

Un  accord  a  été  trouvé  avec  les  docteurs  Bruno  Deschamps et  Jean-Yves  Brun,
généralistes.

Afin de faciliter l’installation de ces médecins, la commune d’Arles se propose de mettre à
leur  disposition un local  sis  8  rue Dubois,  foyer  François  Bernard,  Pôle  santé  Salin  de
Giraud.

Pour rappel, par délibération du 4 novembre 2021, le Conseil municipal d'Arles a délégué à
Monsieur  le  Maire  le  pouvoir  de  consentir  des  conventions  de  mises  à  disposition
inférieures à 12 ans.

Le  Conseil  municipal  a  conservé  sa  compétence  pour  fixer  le  montant  des  droits
d'occupation.

De plus et  à titre complémentaire,  une collectivité publique peut  louer un bien à une
personne poursuivant des fins d'intérêt privé pour un prix inférieur aux prix du marché, si
cette cession ou cette location est justifiée par des motifs d'intérêt général et comporte
des contreparties suffisantes.

Ici,  l’implantation  de  deux  médecins  sur  le  territoire  de  Salin  de  Giraud  permettra
d’enrayer un fléau hautement préjudiciable à la collectivité et à ses administrés.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu le Code de la santé publique,

Considérant l’intérêt que présente la lutte contre la désertification médicale au sein du
territoire arlésien,
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Considérant la possibilité, pour la commune d’Arles, de permettre l’implantation de deux
médecins sur le village de Salin de Giraud,
Considérant la nécessité, dans ces circonstances, de faciliter ladite implantation par une
mise à disposition à titre gratuit du local sis 8 rue du Bois, foyer François Bernard, Pôle
santé Salin de Giraud,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la mise à disposition après des docteurs Bruno Deschamps et Jean-Yves
Brun du local sis 8 rue du Bois, foyer François Bernard, Pôle santé Salin de Giraud,

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte subséquent inhérent à l’exécution de
cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :EQUIPEMENT NUMÉRIQUE DANS LES ÉCOLES ELEMENTAIRES : DEMANDES 
DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Finances

Le 29 mars 2021, la Ville d’Arles a répondu à l’appel à projet « Pour un socle numérique
dans les écoles élémentaires » (SNEE) qui vise à réduire les inégalités scolaires et à lutter
contre la fracture numérique. Son objectif est d’appuyer la transformation numérique des
écoles en favorisant la constitution de projets fondés sur trois volets essentiels :
 
- l’équipement des écoles d’un socle numérique de base en termes de matériels et de
réseaux informatiques ;
- les services et ressources numériques ;
-  l’accompagnement à la  prise en main des matériels,  des services et  des ressources
numériques.

Dans ce but, l’État investit 105 millions d’euros à compter de 2021 dans le cadre du Plan
de  relance  pour  soutenir  les  projets  pédagogiques  de  transformation  numérique  dans
l’ensemble des écoles. 

Ce plan concerne uniquement les élémentaires, à hauteur de 3.500 € maximum par classe
(dont  70% financés  par  l’État  jusqu'à  200.000  €,  puis  à  50% au-delà)  pour  la  partie
équipement, et à hauteur de 20 euros maximum (dont 50% financés par l’État) par élève
pour la partie ressources numériques.

Les 23 écoles primaires de la commune sont concernées.

Le programme envisagé concerne l’acquisition des matériels numériques suivants :
- postes de travail fixes
- vidéoprojecteurs et tableaux interactifs
- postes de travail mobiles
- travaux de réseaux
- services numériques

Le projet de la Ville d’Arles a été retenu par les services de l’éducation nationale, qui
propose d’accorder  un financement de 164 194.30 € sur  une dépense subventionnable
retenue de 248 404.00 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2331.6,

Vu la délibération n°2021-0052 du 11 mars 2021,

Considérant les dépenses et les recettes inscrites au budget général de la commune pour
l’exercice 2022,

Considérant la volonté de la commune de réduire les inégalités scolaires et  lutter contre la
fracture numérique des écoles,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- SOLLICITER auprès des services de l’éducation nationale une participation financière
de 164 194.30 €.

2- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la convention de financement en annexe 1,
ainsi que tous documents à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A UNE ASSOCIATION - EXERCICE 2022 - 
THÈME JUMELAGE - 4EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Eva Cardini, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixés en matière de dynamisme de la vie
associative et de développement civique des arlésiens, elle accompagne les associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  celles  œuvrant  dans  le
développement de la coopération et de l’échange avec d’autres villes ou pays.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association Club des jumelages de
la Ville d'Arles, il est proposé de fixer le montant de l’attribution à 12.000 € pour l’année
2022. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l’association Club des jumelages de la Ville d'Arles, la somme de
12 000 euros.

2 – AUTORISER  Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au
crédit de cet organisme.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Direction des sports

La Ville  est  sollicitée pour  l'attribution de subventions par  les  associations arlésiennes
suivantes pour un montant de 6 200 €.

1/  Deux  athlètes  de  l'association  Arles  Karaté Olympique  se  sont  qualifiés  pour  le
10ème championnat du monde de karaté wukf organisé à Fort Lauderdale aux USA du 2
au 7 juillet 2022 et au 12ème championnat d'Europe organisé à Livourne en Italie du 3 au
6 novembre 2022. Participer à ces deux événements est une belle opportunité pour eux,
pour le club et pour la ville d'Arles. La World Union of Karaté-do Fédération (wukf) est une
fédération  inclusive  qui  a  permis  à  deux  de  nos  athlètes  d'avoir  la  qualification  pour
prétendre combattre au niveau mondial. Cependant, seuls les seniors sont pris en charge
par cette Fédération, aussi la majeure partie des dépenses a été prise en charge par les
athlètes et le club.
A l'occasion du championnat du monde, tous deux ont combattu en kumite ippon shobu,
en vétéran pour l'un et en cadette pour l'autre. Ils reviennent avec la médaille d'or, chacun
dans sa catégorie. Le club compte désormais dans ses rangs deux champions du Monde.
Afin  de  participer  aux  frais  de  déplacement  occasionnés,  l'association  sollicite  une
subvention de 1 500 €.

2/  Deux licenciées d'Arles Athlétisme sont inscrites sous le nom de « Treiz'en Forme »
au raid amazones organisé en novembre 2022 au Cambodge. Ce raid 100% féminin allie à
la fois des épreuves sportives (trail, course d'orientation, vtt, canoë, bike & run, tir à l'arc)
et  des  actions  locales,  solidaires,  humanitaires  et  sanitaires  autour  de  l'éducation,
l'environnement  et  l'artisanat.  L'objet  de  l'association  est  d'impulser  une  nouvelle
dynamique  autour  du  sens  de  l'effort,  du  dépassement  de  soi  et  de  lutter  contre  la
sédentarité en servant d'exemple à une jeunesse qui subit les conséquences de la crise
sanitaire de ces deux dernières années.
L'association sollicite une subvention d'un montant de 2 000 € afin de participer aux frais
de transport.

3/ Le Handball Club Arlésien s'est qualifié pour la finale régionale en honneur garçons à
la Seyne sur Mer. Il a organisé le 26 juin dernier un déplacement groupé en bus.
L'association sollicite une subvention de 1 500 €

4/  Par  délibération,  l'association  Fan's  Club (Formation  Arlésienne  de  Natation  et  de
Sauvetage)  a  signé  une  convention  avec  la  municipalité  promouvant  la  formation  et
l’emploi de jeunes Arlésiens durant les périodes estivales afin de pallier les problèmes de
recrutements BNSSA.

Les termes de la convention ont été adoptés par délibération n°DEL-2022-0112 du 19 mai
dernier.

Quatre jeunes  arlésiens  ont  signé  cette  convention.  L'association  formatrice  et  les
candidats signataires de la convention ont rempli leur obligation, il convient que la ville
accorde maintenant sa participation à ces formations à hauteur de 50%, soit 300 € par
jeune.

Une subvention de  1 200 € pourrait être accordée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
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Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Vu la délibération n° DEL-2022-0112 du 19 mai 2022 relative au contrat de formation des
jeunes arlésiens aux B.N.S.S.A.,

Considérant les critères d’attribution des subventions aux associations sportives, ayant
pour objectif de tenir compte de leur fonctionnement mais également de tendre vers un
subventionnement  par  projets,  ces  derniers  se  voulant  moteurs  de  dynamisme,
d’innovation,  et  d’implication  cohérente  avec  les  orientations  en  matière  de  politique
sportive,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ATTRIBUER les subventions exceptionnelles suivantes :
Arles Karaté Olympique : 1 500 €
Arles Athlétisme : 2 000 €
Handball Club Arlésien : 1 500 €
Fan's Club : 1 200 €

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces associations.

3- INDIQUER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :DISPOSITIF "AIDES AUX FAÇADES, DEVANTURES ET ENSEIGNES 
COMMERCIALES" : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

L'opération  communale  d'aides  aux  façades,  devantures  et  enseignes  commerciales  a
pour  vocation  d'accompagner  la  dynamique  de  réhabilitation  du  parc  de  logements
existants, plus largement de soutenir la politique de valorisation du centre ancien (sur le
périmètre  du  site  patrimonial  remarquable)  et  de  révéler  l'identité  architecturale,
patrimoniale et culturelle du centre historique d'Arles.

Elle vise également la promotion de techniques traditionnelles et l'emploi de matériaux
adaptés  dans  le  respect  d'une  certaine  harmonie  du  centre  ancien.  Ainsi,  au-delà  de
l'amélioration du parc privé et des commerces, ce dispositif doit concourir à la mise en
valeur des espaces publics et de l'image de la Cité.

Monsieur le Maire a été saisi pour 3 demandes de subvention soit un montant total de 
2 403 €.

Ces dossiers ont été jugés complets et recevables par le comité technique qui s’est réuni
en mairie le 6 juillet 2022, et a émis un avis favorable pour l’attribution de subventions.

Le détail des dossiers et des subventions figure en annexe du présent rapport.

Le versement des subventions par la commune est subordonné au contrôle des travaux
par la Direction du Développement Territorial et l’Architecte des Bâtiments de France, à la
présentation des autorisations administratives et des justificatifs de dépenses, ainsi qu’au
respect  par  le  bénéficiaire  des  prescriptions  architecturales  et  techniques  qui  ont  été
émises lors des autorisations.

L’agrément de la subvention est valable 2 ans. Passé ce délai, la décision d’octroi sera
caduque.

Il est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 de la Ville. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération N°2016_0163 en date du 27 avril 2016 par laquelle la commune d’Arles
a réactualisé son règlement d’attribution des subventions « aides aux façades, devantures
et enseignes commerciales »,

Considérant le procès verbal de la commission d'attribution d’examen des demandes de
subventions « Aides aux façades, devantures et enseignes commerciales » du  6 juillet
2022 et l’avis favorable émis pour l’attribution des subventions,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ATTRIBUER les subventions aux propriétaires privés et aux commerçants du centre
ancien, dont la liste est jointe en annexe pour un montant total de 2 403 €.

2-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  actes  et
documents relatifs à ces demandes de subventions.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :DISPOSITIF "AIDE A L'EMBELLISSEMENT DES FAÇADES ET PAYSAGES DE 
PROVENCE" : OCTROI DE SUBVENTION ET DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

Depuis le 1er janvier 2019, le Département propose une aide aux communes pour la mise
en valeur  des  centres  anciens  et  des  paysages  de Provence.  Ainsi  les  communes  qui
décident d’accorder une subvention à leurs habitants pour la rénovation de leurs façades
peuvent bénéficier d’une subvention de 70% du montant de l’aide accordée. Cette aide
doit  s’inscrire  dans  un  cadre  réglementaire  départemental  défini  avec  le  Conseil
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Bouches-du-Rhône et représenter
pour le particulier un montant maximum de 50% du montant des travaux dans la limite
d’un coût plafonné au m²  (200€/m² pouvant être porté à 300€/m² selon la complexité
technique de la rénovation). 

Par délibération du 18 décembre 2019 et par délibération du 12 février 2020, la commune
d’Arles a approuvé son adhésion au dispositif départemental d’aide à la rénovation des
façades proposé.

Pour la période du 24 février 2022 au 6 juillet 2022, Monsieur le Maire a été saisi pour 8
demandes de subvention de ravalement de façade soit un montant total de 80 282 €.

Ces dossiers concernent : 

- le 14 rue de la Roque pour un montant de 6 300 €
- le 40 rue Fleury Prudhon pour un montant de 3 699 €
- le 19 rue Croix Rouge pour un montant de 7 350 €
- le 7 impasse Faure pour un montant de 7 300 €
- le 42 rue Jean Granaud pour un montant de 19 800 €
- le 35 rue de Chartrouse pour un montant de 15 200 €
- le 2 rue Augustin Tardieu pour un montant de 8 783 €
- le 20 rue de l’Hôtel de Ville pour un montant de 11 850 €

Ces dossiers ont été jugés complets et recevables par le comité technique qui s’est réuni
en mairie le 6 juillet 2022, et a émis un avis favorable pour ces demandes.

Le détail des dossiers et des subventions figure en annexe du présent rapport.

Le versement des subventions par la commune est subordonné au contrôle des travaux
par  l’équipe  opérationnelle  compétente,  à  la  présentation  des  autorisations
administratives  et  des  justificatifs  de  dépenses,  et  au  respect  par  le  bénéficiaire  des
prescriptions architecturales et techniques qui ont été émises lors des autorisations.

L’agrément de la subvention est valable 3 ans. Passé ce délai, la décision d’octroi sera
caduque.

Il est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 de la Ville.

Vu les délibérations n°2019_0345 du  18 décembre 2019 et n°2020_0032 du 12 février
2020,  par  lesquelles  la  commune  d’Arles  a  approuvé  son  adhésion  au  dispositif
départemental d’aide à la rénovation des façades,

Considérant le procès verbal de la commission d'attribution des subventions «Aides aux
façades, devantures et enseignes commerciales» du 23 février 2022 et l’avis favorable
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émis sur les 8 dossiers présentés,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ATTRIBUER les subventions aux propriétaires privés, dont la liste est jointe en annexe
pour un montant global de 80 282 €.

2 – SOLLICITER la participation financière du Conseil  Départemental  des Bouches-du-
Rhône à hauteur de 70 %, soit un montant de  56 197 € au titre du dispositif d’aide à
l’embellissement des façades et des paysages de Provence.

3  –  AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  actes  et
documents relatifs à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :DISPOSITIF « PROJET ÉTÉ CULTUREL 2022 - ROUVRIR LE MONDE » : 
DEMANDE DE SUBVENTION À LA DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES 
CULTURELLES (DRAC) POUR L’ORGANISATION D’UNE RÉSIDENCE ET LA TENUE 
D’ATELIERS AU THÉÂTRE MUNICIPAL PAR LA COMPAGNIE SIMON ET NADJA BAILLY

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Service de la culture

Dans le cadre de l'appel à projets de la Direction Régionale des Affaires Culturelles « Projet
été culturel  2022, rouvrir  le monde », la Ville d'Arles accueille la Compagnie Simon et
Nadja Bailly au théâtre municipal entre le 24 août 2022 et le 4 novembre 2022, pour une
période de 5 semaines. Ces temps de création seront consacrés à la finalisation de la
création  de  la  pièce  « Canti »  et  intégreront  des  ateliers  de  transmission  de  pratique
artistique en direction des habitants du territoire. La Ville d’Arles sollicite pour ce projet
une subvention de 10 000 euros auprès de la DRAC sur un budget total de 13 850 euros
TTC.

Le programme « Projet été culturel 2022, rouvrir le monde » accompagne les projets de
création de spectacles  professionnels  intégrant  des temps de transmission auprès des
habitants du territoire sur lequel se situe la création.

Les étapes de la création « Canti » permettront la participation et l’implication d’habitants
du territoire,  une trentaine de personnes,  potentiellement éloignées de l’univers  de la
création artistique.

La tenue de ces temps de travail en résidence permettra également la finalisation de la
création du spectacle « CANTI »  chorégraphié  par  le  metteur  en  scène arlésien  Simon
Bailly.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu l'appel à projets de la DRAC pour lequel la Ville d'Arles a été désignée lauréate,

Considérant que la Ville soutient les compagnies arlésiennes,

Considérant que la Ville soutient les projets de création artistique intégrant des étapes de
transmission à destination des habitants du territoire, 

Je vous demande bien vouloir : 

1-  APPROUVER le  programme  «  Projet  été  culturel  2022,  rouvrir  le  monde »  et  la
résidence de création et tenue d’ateliers autour de la création « Canti ».

2- SOLLICITER pour ce projet la subvention de l’État, auprès de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles, d’un montant total de 10 000 euros (dix-mille euros) sur un budget
total de 13 850 euros TTC (treize mille huit cent cinquante euros TTC).

3– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :PARTICIPATION DE LA VILLE AU PORTAIL NATIONAL DES ARCHIVES 
FRANCEARCHIVES.FR - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE MINISTÈRE DE LA 
CULTURE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Archives

Depuis 2010, le service des Archives a numérisé et mis en ligne plus de 90 000 pages ainsi
que ses instruments de recherche. Cet ensemble est accessible à partir du site internet de
la ville.
Afin de donner une plus grande visibilité à ces données locales, le ministère de la Culture,
le ministère des Armées et le ministère de l'Europe et des Affaires étrangères ont créé le
portail francearchives.fr. 
Ce dernier a vocation à présenter le réseau français des archives et à constituer un point
d'accès national à ses contenus numériques. Il accroît ainsi la notoriété et la fréquentation,
sur  Internet,  du  réseau national  et  territorial  des  Archives.  Pour  assurer  la  plus  vaste
audience  au  patrimoine  archivistique  français,  il  donne  accès  aux  inventaires  et  aux
métadonnées  associées  aux  documents  numérisés  des  services  d'archives ;  le  portail
francearchives.fr est également l'agrégateur national fournissant les données au portail
européen des Archives (Archives portail Europe).
Cela implique pour les services contributeurs le transfert d’une copie de leurs données au
ministère de la Culture, formalisé par une convention d'une durée de cinq ans, reconduite
tacitement pour la même durée.

Vu les articles L1421-1 et L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le  Code  du  Patrimoine,  et  en  particulier  les  articles  L212-6  à  L212-14  relatifs  aux
archives des collectivités territoriales.

Considérant que la Ville a entrepris la numérisation de son patrimoine archivistique et
donne accès sur Internet aux ressources numérisées et aux instruments de recherche de
ses archives,
Considérant qu’elle a tout intérêt à participer au projet afin de donner une plus grande
visibilité  à  ces  contenus  numériques,  et  de  les  interconnecter  avec  ceux  des  autres
services d'archives nationaux et territoriaux,

Je vous demande de bien vouloir :

1–  APPROUVER les  termes  de  la  convention  de  partenariat  avec  le  ministère  de  la
Culture,  relative  à  la  participation  de  la  Ville  au  portail  national  des  Archives
francearchives.fr.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune cette
convention ainsi que tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :MUSEE REATTU : EXPOSITION ANNABEL AOUN BLANCO - TARIFS BOUTIQUE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Le musée Réattu,  musée des Beaux-Arts  et  d'art  contemporain d’Arles,  organise du 5
novembre  2022 au  30  avril  2023,  dans  le  cadre  de  sa  programmation  annuelle,  une
exposition consacrée à l’artiste Annabel Aoun Blanco.

Annabel Aoun Blanco est une artiste photographe/vidéaste plasticienne qui travaille sur
l’interstice entre la vie et la mort, la mémoire et l’oubli, l’apparition / la disparition.

Son travail  est  fondé  sur  une  dynamique  de  va  et  vient,  faisant  émerger  une  notion
fondamentale dans son travail : « la boucle », entre la mémoire et l’oubli, l’apparition et la
disparition, le blanc et le noir, le solide et le liquide, la photographie et la vidéo…

L’exposition
Tout le travail de l’artiste suit une progression et est toujours en cours. La notion de boucle
se retrouve dans la production des œuvres rigoureusement organisée et pensée en amont
de la création.

La première boucle débutée en 2011 et achevée en 2017, a fait l’objet d’une exposition au
musée Réattu en 2019, « Éloigne moi de toi ». La seconde boucle,  indissociable de la
première fera l’objet de l’exposition de 2022 « Coups après coups ».

L’ensemble de l’exposition sera composée d’œuvres empruntées à l’Artiste qui assure le
suivi de production avec le laboratoire désigné par ses soins : tirages, contrecollages et
encadrements.

Le budget global affecté à l’organisation de cette exposition est de l’ordre de 40 000 €
comprenant  l’édition  du  catalogue,  la  production  des  œuvres  et  leur  transport,  la
communication, la scénographie, les frais de mission de l’artiste.

Boutique
En lien avec l’exposition présentée ci-avant, le musée proposera une série de nouvelles
références à la vente boutique / librairie aux prix de vente public suivants : 
- catalogue d’exposition musée Annabel Aoun Blanco : 26 €
- affiche d’exposition Annabel Aoun Blanco : 5 €
- cartes postales Annabel Aoun Blanco : 1,10 €
- écharpe Picasso : 65 € (remplace la référence actuelle)
- écharpe carré Picasso 90x90 cm : 110 € (remplace la référence actuelle)
- écharpe carré Picasso 70x70 cm: 60 €

Dans les références qui sont le plus demandées en boutique, l'estampe signée Christian
Lacroix : « Manchon noir », n'est plus disponible en stock. Cependant le musée dispose de
dix exemplaires affectés en hommage, et il vous est proposé de les reclasser dans le stock
à la vente au tarif en vigueur de 220 euros.

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  la  politique  commerciale  de  la  boutique,  de  manière  à
pouvoir  offrir  aux  clients  des  articles  promotionnels,  il  est  proposé  de  déclasser  des
exemplaires de deux articles à la vente :
- règles Réattu, 20 exemplaires, PVP 2 €
- crayon à papier Réattu, 20 exemplaires, PVP 1,95 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,
Considérant la programmation 2022 des expositions du musée Réattu,
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Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’organisation de l'exposition Musée Réattu – Annabel Aoun Blanco : « Coups
après coups » du 5 novembre 2022 au 30 avril 2023.

2– FIXER les nouveaux tarifs des nouvelles références qui vont intégrer l’offre boutique du
musée comme décliné ci-avant.

3- ACCEPTER le déclassement de 20 Règles et Crayons à papier Réattu.

4-  ACCEPTER le  reclassement  à  la  vente  de  10  exemplaires  de  l’estampe  Christian
Lacroix « Manchon noir » au prix de vente public de 220 euros.

5- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif  à l’exécution de cette délibération,  notamment la convention de
production de l’exposition avec l’artiste.

6- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.
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FINANCES

FINANCES

N°12 :REMISES GRACIEUSES DE REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC - REAMENAGEMENT PLACE WILSON RUES ROTONDE, WILSON, MOLIERE

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Direction cadre de vie

Les travaux de rénovation de la place Wilson et des rues de la Rotonde, Wilson et Molière
ont débuté le 13 septembre 2021.
Ce grand projet d’aménagement a permis de procéder au renouvellement des réseaux
souterrains puis à l'aménagement définitif des voiries. Les ouvrages ont été achevés le 30
juin 2022.
Dans  ce  contexte,  les  commerçants  n'ont  pu  exploiter  les  terrasses  pour  lesquels  ils
avaient  une  autorisation  d'occupation  du  domaine  public  soumis  à  redevance  et  ont
sollicité la remise gracieuse  des titres correspondants émis pour l'exercice 2022.
Il convient de se prononcer sur ces demandes dont la liste nominative et les montants sont
annexés à la présente délibération.
Il convient de préciser que la remise gracieuse d'un titre de recettes doit être différenciée
de l'annulation ou la réduction d'un titre. En effet, il ne s'agit pas de ce cas de corriger une
erreur matérielle, la dette étant régulière et exacte, mais de « libérer » le débiteur du
paiement de sa dette, pour des raisons d'opportunité par une décision de l'assemblée
délibérante.

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ACCEPTER de  donner  un  avis  favorable  aux  demandes  de  remises  gracieuses
concernant les titres de recettes émis à l'encontre des débiteurs cités en annexe 1 pour un
montant total de 14 031 €.

2- CONFIRMER la prise en charge par la ville de la somme totale de 14 031 €.

3- PROCÉDER à l'apurement du déficit dans le cadre de ces remises gracieuses pour les
sommes constatées d'un montant de 14 031 €. Cette somme sera imputée au compte
678 charges exceptionnelles du budget principal.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°13 :ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 AU 
1ER JANVIER 2023

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur
public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le
référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories
de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération
intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal,
départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus
spécialement les dispositions applicables aux régions.

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont
bénéficient  déjà  les  régions  offrant  une  plus  grande  marge  de  manœuvre  aux
gestionnaires.

Ainsi :

- en matière de  fongibilité  des crédits :  faculté pour  l’organe délibérant  de déléguer  à
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel) ;

- en  matière  de  gestion  pluriannuelle  des  crédits :  définition  des  autorisations  de
programme et des autorisations d’engagement,  adoption d'un règlement budgétaire et
financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations
d’engagement  lors  de  l’adoption  du  budget,  présentation  du  bilan  de  la  gestion
pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la
M14,  soit  pour  la  Ville  d’Arles,  son budget  principal  et  son budget  annexe du théâtre
municipal.

Il est précisé que 2 budgets annexes ne sont pas concernés par le passage en M57, car
élaborés  selon  l’instruction  M4  (nomenclature  réglementaire  pour  les  services  publics
industriels et commerciaux) : le budget annexe du stationnement payant sur voirie et le
budget annexe des pompes funèbres.

Une  généralisation  de  la  M57  à  toutes  les  catégories  de  collectivités  locales  est

programmée au 1er janvier 2024.

Pour  information,  cette  modification  de  nomenclature  comptable  entraîne
automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour la première
année de son exécution, soit pour le budget primitif de l’exercice 2023, la colonne « BP N-
1 » ne sera pas renseignée, car appartenant à une autre nomenclature comptable.

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,
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Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec
les  collectivités  territoriales  et  du  ministre  de  l’action  et  des  comptes  publics  du  20
décembre  2018  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
collectivités territoriales uniques,

Conformément à l’avis favorable du comptable public du 17 juin 2022, sur la mise en
œuvre du droit d’option pour adopter le référentiel M57, joint à la présente délibération
(dispositions de l’article 1er du décret n°2005-1899).

Considérant que la collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er
janvier 2023, cette norme comptable s’appliquera au budget principal de la ville, ainsi
qu'au budget annexe du théâtre municipal.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le passage à la nomenclature M57 à compter du budget primitif  de
l’exercice 2023.

2 – AUTORISER le  changement de nomenclature budgétaire et  comptable du budget
principal et du budget annexe du théâtre municipal, de la commune d'Arles.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.
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FINANCES

N°14 :COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) 
- APPROBATION DU RAPPORT "GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES"

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Assemblées

Conformément aux dispositions de l'article 1609  nonies  C du Code général des  Impôts
(CGI), la Communauté d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette a constitué, par
délibération  2014-24  du  30  avril  2014,  une  commission  locale  chargée  d'évaluer  les
transferts de charges.  

Par délibération CC2020-084 du 30 juillet 2020, la Communauté d’agglomération a acté la
composition  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des  Charges  Transférées,  sur
propositions des communes membres.

Conformément à la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales,
la commission est chargée d'évaluer le coût des dépenses transférées à la communauté
d'agglomération à la date de transfert de la compétence.

Conformément à l’article 1609  nonies  C du Code  Général  des  Impôts, l’évaluation des
charges  transférées  est  déterminée  à  la  date  de  leur  transfert  par  délibérations
concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du
II de l’article L.5211-5 du code général des collectivités territoriales, adoptées sur rapport
de la commission locale d’évaluation des charges transférées.

Selon le 1° bis du V de l’article 1609 nonies C du CGI, il est recommandé d’adopter le
présent rapport par délibérations concordantes du conseil communautaire statuant à la
majorité des deux tiers et de l’ensemble des conseils municipaux. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu le Code général des impôts, 

Vu la délibération CC2022-089 -  Études et prospective / Approbation du rapport CLECT
"gestion des eaux pluviales urbaines" du conseil communautaire du 7 juillet 2022,

Considérant  qu’il  convient  de  soumettre  pour  approbation,  ce  rapport  à  l’assemblée
délibérante dans les 3 mois suivant sa réception,

Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le rapport « gestion des eaux pluviales urbaines » de la commission locale
d’évaluation des charges transférées.
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FINANCES

N°15 :TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES ACCÈS PIÉTONS ENTRE LA GARE ET LA 
CAVALERIE : DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE LA COMPAGNIE NATIONALE 
DU RHÔNE

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : Finances

La fréquentation  des  paquebots  de  croisière  qui  sillonnent  le  Rhône  est  pour  l’heure,
l’ultime manifestation intra-urbaine de l’activité portuaire de la ville, qui fut la source de sa
prospérité durant deux millénaires, après avoir été la raison d’être de la fondation de la
cité.

En amont des vestiges monumentaux de la culée Est du pont de la voie ferrée qui reliait
Arles  à  Lunel,  détruite  pendant  la  seconde  guerre  mondiale,  les  espaces  urbains
deviennent indistincts des friches qui les environnent.

Sur ce site, situé en face de la gare SNCF, qui présente l'avantage d'être très accessible et
de conduire  directement  au  centre  historique de  la  ville  (entrée  Nord),  la  Compagnie
Nationale du Rhône a décidé de créer un nouvel appontement pour l’accueil de 2 bateaux
de  135  m  à  couple,  en  complément  des  Ducs  d’Albe  existants.  Les  travaux  sont
actuellement  en  cours  (avec  un  co-financement  de  la  Commune  de  127 200 €-
délibération n° 2022.0121 du 19 mai 2022).

Comme le prévoit le Contrat Action Cœur de Ville d’Arles (Axe 4 : Mettre en valeur les
formes urbaines,  l’espace public  et  le  Patrimoine –  Fiche Action 4-2),  la  Ville  souhaite
accompagner ce  nouvel  équipement par  la  réalisation  de travaux d’aménagement qui
permettront  la  mise  en  sécurité  des  voyageurs  croisiéristes  sur  le  trajet  piéton  pour
accéder au Centre-Ville et assureront une meilleure fluidité des déplacements en mode
doux dans le secteur de la gare SNCF.

Le trajet des voyageurs nautiques à partir du nouveau débarcadère créé par la Compagnie
Nationale du Rhône, mais aussi de ceux parvenus ici  par le train, renforcés encore du
nombre qui fréquenteront sous peu la plate-forme multimodale de la gare, réclame un
aménagement confortable aux piétons,  soigné,  et  d’un niveau de qualité  qui  soit  à la
hauteur des ambitions de la ville, et annonce l’architecture qui en est la fierté.

Cette opération fait écho à l’ambitieux projet de mise en valeur de l’entrée du centre
ancien par la Porte de la Cavalerie qui est actuellement en cours (piétonisation, création
d’espaces  publics  –  places  et  placettes,  restauration  des  tours  et  des  remparts
moyenâgeux).

Le montant des travaux est estimé à 350 000 € HT (420 000 € TTC) et une participation à
hauteur de 105 000 € (30%) est sollicitée auprès de la Compagnie Nationale du Rhône.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2331.6,

Vu  la  délibération  n°  2021-0063  du  22  avril  2021  approuvant  l’avenant  n°2  de  la
convention Action Cœur de Ville,

Considérant  les  dépenses  et  les  recettes  d’équipement  prévues  au  Plan  Pluriannuel
d’Investissement et inscrites au budget général de la commune pour l’exercice 2022,

Je vous demande de bien vouloir 

1 – SOLLICITER auprès de la Compagnie Nationale du Rhône une participation financière
de 105 000 €, soit 30% du coût prévisionnel des travaux envisagés ;
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2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de financement en annexe 1 ainsi
que tous documents à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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FINANCES

N°16 :UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES PAR LES LYCÉES ARLÉSIENS : 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA RÉGION SUD PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Direction des sports

La construction, l’équipement et le fonctionnement des lycées relèvent de la compétence
de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur (PACA).

Il  appartient donc à la Région de garantir à ces établissements scolaires l’accès à des
installations et  des aires  d’activités  adaptées à la  pratique de l’Éducation Physique et
Sportive.

Le recours aux installations sportives municipales est privilégié, de ce fait la ville d’Arles
met ses installations sportives à disposition des lycées de la commune (publics et privés).

Dans ce  cadre,  une convention est  conclue entre la Région Sud PACA et  la commune
propriétaire des équipements, fixant la participation financière de la Région au bénéfice de
la commune.

Pour information, cette participation annuelle s’élève à environ 40 000 €.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment les articles L.2121-29 et
L.1311-15,

Vu le Code de l’Éducation, notamment l'art L214-4,

Vu la délibération 2005.061 relative à la participation de la Région pour l'utilisation des
installations sportives par les lycées arlésiens,

Considérant la volonté de la ville de favoriser l'enseignement de l'éducation physique et
sportive,

Considérant les réservations d’installations sportives réalisées chaque année scolaire au
regard des demandes formulées par les lycées arlésiens,

Je vous demande de bien vouloir :

AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, tout
document à intervenir pour l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°17 :CESSION D’UN IMMEUBLE SIS 10 ROND-POINT DES ARÈNES A ARLES 
CADASTRÉ AH 0647 ET AH 653

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

La ville d'Arles est propriétaire des immeubles cadastrés section AH N°647 et 653 sis 10
rond point des Arènes depuis le 14 juin 1988.

Depuis cette date, la Ville met à la disposition de l'Association Rencontres Internationales
de la Photographie (RIP) l'ensemble immobilier cadastré AH 0647 et AH 653, sis 10 Rond-
Point des Arènes à ARLES.

La dernière convention d’occupation temporaire prendra fin le 31 décembre 2022.

Dans le  cadre de la  rationalisation de son patrimoine immobilier,  la Ville  a proposé à
l'Association des Rencontres Internationales de la Photographie (RIP) de lui céder ce bien
moyennant le prix de 550.000 €, après avis de France Domaine délivré le 07/12/2021 .

L'association  des  Rencontres  Internationales  de  la  Photographie  lors  de  son  conseil
d'administration du 24 mai 2022, a approuvé le principe de se rendre propriétaire de ce
bien et le Président de l'Association a confirmé que les modalités de prix de cette cession
étaient acceptées par courrier en date du 26 juillet 2022 .

L'authentification  de  la  vente  par  acte  notarié  sera  précédée  par  la  signature  d'une
promesse  synallagmatique  de  vente  contenant  diverses  conditions  suspensives  dont
l’obtention d’un prêt bancaire.

Il est ici précisé que l'ensemble des frais afférents à cette vente (frais notariés) seront à la
charge de l'acquéreur. 

Les frais de diagnostics réglementaires seront à la charge de la Commune.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2241-1 et
suivants,

Vu l’avis de France Domaine numéro 2021-13004-76805/DS6324468 délivré le 7 décembre
2021,

Considérant  l'intérêt  de  sédentariser  sur  la  ville  d'Arles  l'Association  Rencontres
Internationales de la Photographie (RIP) et de rationaliser le patrimoine immobilier de la
ville en cédant le bien sis 10 rond-point des Arènes à Arles (13200) à son utilisateur.

Considérant que ces parcelles ne sont pas affectées à un service public communal,

Je vous demande de bien vouloir :

1- CÉDER à l'Association Rencontres Internationales de la Photographie (RIP) les parcelles
cadastrées AH 0647 et  AH 653 moyennant le  prix  de 550.000€,  après avis  de France
Domaine du 07/12/2021, frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur, payable comptant
à la signature de l’acte,

2- PRÉCISER que la recette inhérente à cette opération est inscrite au budget communal,
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3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, la
promesse synallagmatique de vente ainsi que tout acte à intervenir dans  l’exécution de
cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°18 :RAPHELE – CLOS DES MISSOUNENQUES – INCORPORATION DANS LE 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES ET RESEAUX DIVERS CADASTRES HL 
630 - 612

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Monsieur Philippe LADET, Président de l'Association Syndicale Libre du lotissement Le Clos
des Missounenques, a sollicité l'incorporation dans le domaine public communal des voies
et réseaux divers de ce lotissement situé à Raphèle. 

La desserte dénommée rue des Andains est cadastrée HL 630 – 612 est d'une superficie
totale de 1.527m².

Ce  projet  a  reçu  l’agrément  des  Services  Techniques  Municipaux  ainsi  que  de  la
Communauté  d'Agglomération  et  il  convient  de  procéder  à  ce  classement.  Lorsque
l'incorporation  sera régularisée, les ouvrages hydrauliques seront remis à ACCM à l'euro
symbolique par référence cadastrale. 

L'estimation de ces parcelles est inférieure au seuil de consultation fixé à 180.000€. L'avis
de  France  Domaine  n'a  donc  pas  été  recueilli.  Pour  les  besoins  des  formalités
hypothécaires, sa valeur vénale est d'un euro symbolique.

Cette opération sera régularisée par l'élaboration d’un acte en la forme administrative.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu  l’agrément  des  Services  Techniques  Municipaux  ainsi  que  de  la  Communauté
d'Agglomération,

Considérant la nécessité d’acquérir ces voiries en vu d’assurer leur entretien dans le cadre
d’une utilisation publique, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER le classement dans la voirie communale urbaine, après cession gratuite
du propriétaire, des voies et réseaux divers du lotissement « Le Clos des Missounenques »
cadastrés HL 630 – 612 d'une superficie totale de 1.527m², d'une valeur vénale fixée à un
euro symbolique.

2 - DÉCIDER d'intégrer ces terrains et réseaux aux natures comptables 2112 « terrains de
voirie », 21533 « réseaux d'eau » et 21534 « réseau d'assainissement ».

3 – AUTORISER Monsieur le Premier Adjoint ou un élu pris dans l’ordre du tableau des
nominations  de représenter  la  Commune conformément  à  l’article  L  1311-13 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,  à  signer  l'acte  administratif  au  nom et  pour  le
compte de la Commune.                  

4 – PRÉCISER  que Monsieur le Maire, en sa qualité d'officier ministériel, est habilité à
recevoir et authentifier ledit acte pris en la forme administrative en vue de sa publication
au fichier immobilier. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°19 :ENFOUISSEMENT DE TROIS CANALISATIONS DANS LES PARCELLES 
COMMUNALES DZ 419 - 417 - CONVENTION COMMUNE/ENEDIS - CHEMIN DE 
MARGAILLAN A PONT DE CRAU

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans  le  cadre  de l'amélioration de la  qualité  de desserte et  d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique, ENEDIS souhaite effectuer des travaux dans l'emprise
des parcelles DZ 419-417 qui appartiennent au domaine privé de la Commune, Chemin de
Margaillan à Pont de Crau.

La convention de servitudes CS06 – V06 précise les droits conférés à ENEDIS qui  sont
notamment :
l'enfouissement à demeure dans une bande d'un mètre de large de trois canalisations
souterraines  sur  une  longueur  d'environ  20  mètres  ainsi  que  ses  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage dans les parcelles  DZ 419-417.

A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature
résultant  de  l'exercice  des  droits  reconnus  à  l'article  1er  de  la  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20€). 

Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé est fixée à
cent-cinquante euros (150€).

Ce  projet  a  reçu  l'avis  favorable  des  Services  Techniques  Municipaux.  Il  convient
d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte notarié dont les
frais seront supportés par cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Vu l’avis favorable des Services Techniques Municipaux,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et la ville d’Arles, 

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER la  convention  de  servitudes  CS06  –  V06  de  servitudes  pour
l'enfouissement de trois canalisations dans les parcelles communales DZ 419-417,

2– NOTER que la convention de servitudes donne lieu à versement par ENEDIS d'une
indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20€),

3– INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

111



112



113



114



115



116



117





119



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°20 :PARC NATUREL RÉGIONAL DES ALPILLES : ADHÉSION DÉFINITIVE AU 
SYNDICAT MIXTE DE GESTION ET APPROBATION DE LA CHARTE 2023-2038

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Service urbanisme

Reconnues comme un territoire au patrimoine naturel, culturel et paysager exceptionnel
de niveau national,  voire international,  les Alpilles ont fait  l’objet,  sous l’impulsion des
communes du département des Bouches-du-Rhône et de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur,  d’une démarche de labellisation en Parc naturel  régional  au début  des années
2000. 

Le Parc naturel régional des Alpilles a été classé en janvier 2007 pour 12 ans. Le label a
été depuis porté à 15 ans par la loi biodiversité de 2016, puis prorogé jusqu’en 2023 à la
suite de la pandémie COVID 19. 

Composé de 16 communes  à sa  création,  le  projet  de Charte  révisée du Parc  naturel
régional  des Alpilles est établi  sur un périmètre de 17 communes et 4 établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI). La procédure de renouvellement est une
démarche au long cours, qui fut ponctuée par les grandes étapes suivantes.

Par délibération n°18-470 du 29 juin 2018, la Région a délibéré afin de lancer la procédure
de renouvellement de la Charte du Parc naturel régional des Alpilles. 

Un comité de pilotage, un comité technique et une assemblée des élus du territoire ont
été instaurés. L’avis d’opportunité du préfet de région a été rendu le 26 décembre 2018.
Des groupes de travail et des ateliers locaux ont été organisés, de même que des assises,
en décembre 2019, afin de construire le projet de Charte révisée. 
L’année 2020 a permis  de finaliser  la  rédaction  du projet  de  Charte  avec la  prise  en
compte des avis et engagements des principaux partenaires (acteurs locaux, communes,
intercommunalités, Conseils départemental et régional, services de l’Etat). La visite des
représentants  de  la  Fédération  des  Parcs  naturels  régionaux  de  France  (FPNR)  et  du
Conseil national de protection de la nature (CNPN) a eu lieu en février 2021, et leurs avis
ont été rendus et publiés en mars et avril 2021. 

L’avis du préfet tenant compte des consultations de ces instances et des services de l’Etat
a été rendu le 31 mai 2021. L’avis de l’Autorité environnementale a été publié le 6 octobre
2021. L’enquête publique a eu lieu du 25 octobre au 25 novembre 2021, pour un rendu du
rapport et des conclusions de la Commission d’enquête le 23 décembre 2021. L’avis final
du ministre chargé de l’environnement a été transmis par le Préfet le 20 juillet 2022. Enfin,
le comité syndical du Parc s’est réuni le 28 juillet pour arrêter le projet de Charte révisée
définitif qui est soumis à votre approbation ce jour (confère dossier en annexe).

La Région est à l’initiative de la procédure de création ou de renouvellement de charte
d’un  Parc  naturel  régional.  Ainsi,  le  Président  du  Conseil  régional  a  adressé  à  notre
collectivité  un  courrier  demandant  au  Conseil  municipal  de  délibérer,  dans  un  délai
maximum de quatre mois pour approuver la Charte 2023-2038 du Parc naturel régional
des Alpilles et ses annexes.

Le Conseil municipal doit donc désormais prendre position sur la Charte 2023-2038 du Parc
naturel régional des Alpilles. En effet, pour intégrer le Parc naturel régional, les collectivités
territoriales  concernées  par  le  périmètre  d’étude  doivent  approuver  sa  Charte  et  ses
annexes, par une délibération positive et sans réserve. 

Conformément au code de l’environnement, l’approbation du projet de Charte emporte
demande d’adhésion au Syndicat mixte de gestion du Parc.
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Le  Conseil  régional  s’assurera  que  les  résultats  de  la  consultation  remplissent  les
conditions  cumulatives  de  majorité  qualifiée  fixées  à  l’article  R.  333-7  du  code  de
l’environnement. Si ces dernières sont remplies, il se prononcera à l’issue des quatre mois
de  consultation,  approuvera  la  Charte  et  déterminera  la  liste  des  communes  pour
lesquelles il demande le classement au regard des délibérations favorables recueillies. Au
titre  du  deuxième  alinéa  de  l’article  L.333-1  du  code  de  l’environnement,  le  Conseil
régional  pourra, s’il  le juge nécessaire, proposer un périmètre de classement potentiel
composé des communes du périmètre d’étude qui n’auraient pas approuvé la Charte.

La  Charte  approuvée,  accompagnée  des  accords  des  collectivités  territoriales  et  de
l’ensemble du dossier, sera ensuite transmise par le préfet de région au Ministère chargé
de l’environnement, pour signature du décret du Premier Ministre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Environnement,
Vu  la  délibération  n°  2019-0139  du  Conseil  municipal  du  29  mai  2019,  relative  à
l’intégration  d’une  partie  de  la  commune  dans  le  périmètre  d’étude  du  Parc  naturel
régional des Alpilles,
Vu la délibération n° DEL_2021-0182 du Conseil municipal du 29 septembre 2021, relative
à   l’adhésion  de  la  commune  d'Arles  au  Parc  naturel  régional  des  Alpilles  dans  la
perspective du lancement de la procédure de révision de la charte,
Vu la délibération n° DEL_2022-0161 du Conseil municipal du 30 juin 2022, portant  sur les
modalités d’adhésion au syndicat mixte du Parc naturel régional des Alpilles, relatives au
montant  de la  cotisation afférente et de la représentation de la commune au sein du
comité syndical,
Vu le courrier du Président du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur daté du 10 août
2022,

Considérant  les  enjeux  de  préservation  et  de  mise  en  valeur  des  espaces  naturels
remarquables de notre territoire,

Considérant l’intérêt de la Charte 2023-2038 du Parc naturel régional des Alpilles,  pour
préserver et mettre en valeur les espaces naturels intégrés à son périmètre,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER sans réserve, le dossier de Charte du Parc naturel régional des Alpilles
comprenant :

- Le rapport de Charte 2023-2038 du Parc naturel régional des Alpilles ;
- Le plan de Parc 2023-2038 du Parc naturel régional des Alpilles ;
-  Les annexes réglementaires du projet de Charte révisée du Parc naturel régional  des
Alpilles (article R. 333-3 du code de l’environnement) comprenant : 
- La liste des communes et intercommunalités du périmètre d’étude ;
- L’emblème du Parc naturel régional des Alpilles ;
- Le projet de statuts modifiés du Syndicat mixte de gestion du Parc ;
-  Le programme prévisionnel  d’actions triennal  2023-2025 et  son plan de financement
prévisionnel ;
-  Le Rapport  d’Évaluation environnementale du projet  de Charte et  l’avis  de l’Autorité
environnementale.

2 - ACTER de ce fait l’adhésion de la commune d’Arles au Syndicat mixte du Parc naturel
régional des Alpilles dans les conditions fixées dans les projets de statuts.

3-  DESIGNER Madame  Catherine  Balguerie-Raulet en  tant  que représentante  titulaire
déléguée au Parc et son suppléant Monsieur Pierre Raviol. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°21 :AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PERIMETRE D'INTERVENTION ENVISAGE PAR 
LE CONSERVATOIRE DU LITTORAL SUR LES BOIS ET MARAIS DE CAPEAU

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Service urbanisme

L’avis de la commune est sollicité par le Conservatoire du Littoral dans le cadre de la mise
en place d’un nouveau périmètre d’intervention foncière, sur les bois et marais de Capeau.

Le site du bois  et marais  de Capeau se situe entre la réserve naturelle  nationale des
Marais du Vigueirat et la réserve naturelle des Coussouls de Crau. Cet espace est composé
d’une  mosaïque  d’habitats  naturels  encore  très  bien  préservés  caractéristiques  de  la
Camargue : prairie pâturée, bois naturel et marais.

Le  périmètre  d’intervention  couvrira  187  ha  d’espaces  non  bâtis  de  la  propriété  du
Groupement Foncier Agricole (GPA) Saint Georges, qui compte 208 ha. Deux sites Natura
2000 (ZPS et ZSC) caractérisent le milieu avec :
- un bois, dénommé bois de Capeau, d’une superficie d’environ 80 ha, qui est le plus grand
bois d’un seul tenant dans le périmètre du Parc Naturel Régional de Camargue. Ce bois est
caractérisé par une importante biodiversité, notamment par la présence au niveau faune,
d’une importante colonie de cigognes nicheuses l’été, et de rapaces, notamment l’aigle
criard qui  hiverne sur  site.  Ce bois  est  potentiellement utilisé  comme dortoir  pour  les
oiseaux  et  les  chiroptères  fréquentant  les  marais  du  Vigueirat  et  abrite  des  habitats
propices au castor et à la loutre. Au niveau flore caractérisé par une importante station de
nivéoles d’été.
- des prairies pâturées abritant la couleuvre d’Esculape.
- une zone humide, dénommée marais de Capeau, avec de belles roselières et la présence
probable d’espèces emblématiques et protégées comme par exemple le butor étoilé, la
cistude d’Europe et le triton palmé.

L’ensemble de ce site est couvert par une zone de protection du captage d’alimentation
en eau du hameau de Mas Thibert. 

Le Conservatoire du Littoral souhaite mettre en place, de façon amiable avec le GFA Saint
Georges,  un  nouveau  dispositif  de  protection  environnemental,  introduit  par  la  loi
biodiversité du 08 août 2016 et codifié à l’article L.132-3 du code de l’environnement :
l’obligation réelle environnementale (ORE).

Le Conservatoire du littoral s’intéresse à ce dispositif en tant qu’outil complémentaire à la
maîtrise foncière afin notamment de :
- favoriser de bonnes pratiques de gestion, sur des terrains que le propriétaire ne souhaite
pas  céder  dans  l’immédiat,  mais  sur  lesquels  il  est  prêt  à  adopter  ou  conserver  des
modalités de gestion favorables à la biodiversité ;
- coordonner des mesures de gestion et le suivi scientifique entre les terrains propriétés du
Conservatoire et des terrains voisins.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu l’article L 322.1 du Code de l’environnement,

Considérant  l’intérêt  de  préservation  de  la  biodiversité  des  espaces  naturels
caractéristiques de la Camargue,

Je vous demande de bien vouloir :
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DONNER un  avis  favorable  à  la  création d’un  nouveau  périmètre  d’intervention  du
Conservatoire du Littoral sur le site Bois et marais de Capeau,  dans la perspective d’y
contractualiser un dispositif d’Obligation Réelle Environnementale –ORE- à l’initiative du
nouveau propriétaire du GFA Saint Georges.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°22 :AVIS DE LA MUNICIPALITE SUR LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT AU TITRE
DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
POUR LA CONSTRUCTION D’UNE PLATEFORME LOGISTIQUE PAR LA SARL ARELAS 
PARK II RUE GALILEE

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : SCHS et risques majeurs

La SARL Arelas Park II a pour projet de créer un nouvel entrepôt logistique dans la zone du 
Trébon, lieu-dit « la citerne », sur un terrain à l’abord immédiat de la rue Galilée, en Zone 
industrielle Nord.

La plateforme logistique sera destinée à la réception, au stockage, à la préparation et
l’expédition de produits pour le compte d’un futur exploitant (inconnu à ce jour). Cette
activité relève de la rubrique 1510-2-b :  entrepôts  couverts  (stockage supérieur  à  500
tonnes).

Le projet se développe sur les parcelles cadastrées section CO, numéros 748, 764 et 775
pour une surface de 33 897 m², l’emprise au sol du bâtiment serait de 15 703,4 m².

Ces parcelles sont situées en zone UE du PLU et Zone R2A du PPRI.

La surface des espaces libres du projet est de 6204,2 m², il est donc prévu d’implanter 83
arbres  de  haute  tige  (ratio  de  1  arbre  pour  100m²  et  1  arbre  pour  4  places  de
stationnement). Il est toutefois prévu, dans le cadre du traitement paysager, une strate
arborée de 169 arbres, soit au-delà des ratios du PLU.

Le projet prévoit un parking VL de 74 places dont 2 PMR (70 employés).

Concernant la protection incendie, un raccordement au réseau AEP de la ville est mis en
œuvre, avec l’installation de 6 poteaux incendie autour du bâtiment et une cuve de 560
m3 avec deux aires d’aspiration dédiées. 

Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L 181-1 ;

Vu l’arrêté  Préfectoral  portant  ouverture  d’une  consultation  du  public  sur  la  demande
d’enregistrement,

Vu le dossier joint à l’appui de la demande,

Vu le permis de construire n° PC 013004 22 R0002 déposé le 4 janvier 2022,

Considérant que le projet respecte les conditions environnementales et structurelles liées
au PLU et PPRI,

Considérant que la commune d'Arles n’a pas d’observations à formuler,

Je vous demande de bien vouloir :

ÉMETTRE un  avis  favorable  à  la  demande  d’enregistrement  au titre  des  Installations
Classées  pour  le  Protection  de  l’Environnement  (ICPE) pour  la  construction  d’une
plateforme logistique par la SARL Arelas Park II.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°23 :AVIS DE LA MUNICIPALITE SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE 
PLATEFORME LOGISTIQUE MULTIMODALE SUR LE SITE INDUSTRIALO-PORTUAIRE 
D’ARLES PAR LA SOCIETE COMBRONDE LOGISTIQUE (PHASE 2)

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : SCHS et risques majeurs

La société Combronde logistique, localisée à Thiers (63 300), est spécialisée dans le 
secteur d’activité des transports routiers de fret interurbains.

La société a déposé une demande d’autorisation auprès de la Préfecture dans le cadre de
la deuxième phase de son projet d’aménagement d’une plateforme logistique multimodale
sur le site industrialo-portuaire d’Arles.

La plateforme se situe sur les parcelles CN 0205/0230/0254, pour la phase 1 et CN 0255
pour la phase 2, permettant un embranchement ferroviaire et l’accès au transport fluvial,
fluviomaritime et  routier.  Ces  parcelles  étant  propriété  de  la  Compagnie  Nationale  du
Rhône (CNR), une convention d’occupation temporaire a été établie.

La plateforme logistique sera composée de bureaux et de trois bâtiments de stockage,
servant pour le transfert de flux de palettes d’eau minérale Contrex, Vittel et Hepar. Le
projet a été découpé en deux phases :

- La phase 1 (38 000 m², bureaux et deux entrepôts de stockage) est terminée et  a fait
l’objet d’un dossier de déclaration auprès de la Préfecture.

- La phase 2 (19 850 m², un entrepôt de stockage et prolongement des voies ferrées) est
en cours et la consultation du public a eu lieu du 25 avril au 27 mai 2022.

Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L 181-1 ;

Vu  l’arrêté  Préfectoral  portant  ouverture  d’une  participation  au  public  par  voie
électronique,

Vu le récépissé de déclaration du 13 novembre 2020 et la lettre d’accord du 09 février
2021 relatifs à l’aménagement de la phase 1 d’une plateforme logistique sur la commune
d’Arles par la société Combronde Logistique ;

Vu le dossier joint à l’appui de la demande,

Vu le permis de construire n° PC 013004 20 R0143 et son attestation du 25 février 2021,

Considérant que les enjeux du site ont été analysés et des études spécifiques ont été
effectuées pour établir un projet respectueux de l’environnement : diagnostic faune/flore,
étude d’incidence réseau Natura 2000, étude d’optimisation des flux, etc.

Considérant que le projet se situe en zone P du Plan de prévention du risque inondation de
la ville d’Arles, autorisant les constructions ou extensions d’équipements d’activité 
portuaires, y compris les bâtiments d’activité liés au transport trimodal, le projet est donc 
compatible.

Considérant que la commune d'Arles n’a pas d’observations à formuler,
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Je vous demande de bien vouloir :

ÉMETTRE un  avis  favorable  à  ce  projet  de  construction  (phase  2)  par  la  société
Combronde logistique.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°24 :AVIS DE LA MUNICIPALITÉ CONCERNANT LA DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE DE LA SOCIÉTÉ KEM ONE DANS LE CADRE DE SON PROJET 
DE CONVERSION ÉLECTROLYTIQUE POUR SON INSTALLATION SITUÉE SUR LA 
COMMUNE DE FOS-SUR-MER

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : SCHS et risques majeurs

La société Kem One, entreprise industrielle de chimie, est installée sur la zone industrialo-
portuaire de Fos-Sur-Mer. Elle exploite :

- un atelier de production de chlore/soude par électrolyse du sel fourni par son site de
Vauvert (Gard),
- un atelier de production de Chlorure de Vinyle Monomère 

La société a déposé un projet soumis à enquête publique concernant la mise en place
d’une  nouvelle  technique  de  production  qui  lui  permettra  de  consommer  moins
d’électricité, moins de gaz naturel et réduira ses émissions de CO2 dans l’atmosphère.
Cela  consiste  en  la  conversion  d’une  partie  de  l’atelier  de  production  de  chlore  par
électrolyse :  l’actuel  procédé  d’électrolyse  diaphragme  sera  converti  par  un  procédé
d’électrolyse à membrane correspondant à la meilleure technologie disponible.

Cela s’inscrit dans une stratégie de performance énergétique de l’entreprise qui vise, d’ici
l’année 2030, à réduire de 30% ses consommations d’énergie et de 50% ses émissions de
gaz à effet de serre.

Le projet implique l’aménagement des installations actuelles et la création d’un nouvel
appontement car un nouvel approvisionnement en sel est prévu afin de remplacer pour
moitié la saumure saturée fabriquée sur Vauvert. Cet approvisionnement se fera par voie
maritime et fluviale nécessitant un appontement et une zone de déchargement vrac à
proximité  en  bord  de  darse.  A  ce  titre,  le  projet  est  soumis  à  autorisation
environnementale Loi sur l’Eau.

Au niveau des études, l’Agence Régionale de la Santé (ARS) a relevé que le projet n’aura
pas  d’impact  sur  le  trafic  routier  et  ferroviaire,  en  revanche,  il  entraînera  une
augmentation du trafic maritime et fluvial. Le ratio entre l’augmentation des trafics et le
changement de production entraînera un bilan carbone globalement positif.

Les impacts sur le milieu marin sont maîtrises et le projet va entraîner la création de zones
humides favorables aux saladelles avec un ratio de compensation effectif de 290%.

Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L 181-1 ;

Vu l’arrêté Préfectoral portant ouverture d’une enquête publique unique sur la demande
d’autorisation environnementale en date du 15 juin 2022,

Vu le dossier joint à l’appui de la demande,

Considérant que les enjeux du site ont été analysés et des études spécifiques ont été
effectuées pour établir un projet respectueux de l’environnement,

Considérant que la commune d'Arles n’a pas d’observations à formuler,
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Je vous demande de bien vouloir :

ÉMETTRE un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale de la société 
Kem One.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°25 :RESTRUCTURATION DU MARCHE HEBDOMADAIRE - RENOUVELLEMENT DES 
VACATIONS

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : DRH - Service carrière - rémunération

Par délibération n° 2021_0231 en date 4 novembre 2021, il a été décidé de confier à un
vacataire un audit d’amélioration des pratiques assorti de préconisations concrètes pour la
restructuration du marché hebdomadaire du samedi, pour une période d'un an.

Cet  audit,  en  cours  de  finalisation  sur  les  préconisations  sur  les  différents  volets  qui
avaient  été  définis  en  novembre  2021,  nécessite  un  accompagnement  des  équipes
internes en charge de cet événement pour la mise en œuvre durable de bonnes pratiques
du marché du samedi.

Dans la mesure où sa mission arrive à échéance au mois de novembre prochain, il y a
donc  lieu de renouveler cette mission pour une durée de 3 mois, reconductible une fois.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29,

Vu le Code Général de la Fonction publique,

Vu la délibération n° 2021_0231 en date 4 novembre 2021,

Considérant la mise en œuvre durable des bonnes pratiques du marché du samedi,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le  renouvellement des vacations à raison d'une journée de 6h00 par
semaine à compter du 4 novembre 2022 pour une période de 3 mois renouvelable une
fois.

2- FIXER le montant de la vacation sur la base d’un taux journalier d’un montant brut de
350 €.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout acte afférent à l’exécution de cette délibération.

4- INDIQUER que le financement sera assuré au moyen des crédits inscrits au budget
communal.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°26 :PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE RISQUE 
«SANTÉ» - MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION SANTÉ

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service organisation et projets

La commune a souscrit depuis 2015 un contrat collectif à adhésion facultative (convention
de participation) auprès de la mutuelle MNT qui arrive à échéance au 31 décembre 2022.
Le taux d’adhésion des agents à ce contrat s’élève à 50,2%, soit environ 670 agents (ville,
CCAS, EPARCA, EPACSA).

Par  délibération  du 10 février  2022,  il  a  été  présenté  le  débat  obligatoire  relatif  à  la
protection sociale complémentaire.

Par délibération du 31 mars 2022, il a été acté le conventionnement pour la protection
sociale complémentaire à compter du 1er janvier 2023, et pour une durée de 6 ans. La
ville a fait le choix de reconduire cette modalité de protection pour le risque santé de ses
agents. A ce titre, elle s’est faite accompagner par un cabinet spécialisé afin de répondre
au mieux aux besoins des agents et de respecter le cadre réglementaire en vigueur.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L 827-1 à L 827-8 et suivants du code général  de la fonction publique
relatifs à la protection sociale complémentaire,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,

Vu  la  circulaire  n°RDFB1220789C  du  25  mai  2012  relative  aux  participations  des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  à  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents,

Vu la  délibération  n°  DEL_2022_0053 du 10 février  2022  débat  relatif  à  la  protection
sociale complémentaire,

Vu la délibération n° DEL_2022_0090 du 31 mars 2022 sur la participation à la protection
sociale complémentaire risque «santé» – signature d’une convention de mandat relative à
la sélection d’un organisme d’assurance pour la conclusion de conventions de participation
du risque santé,

Vu la délibération n° DEL_2022_0091 du 31 mars 2022 sur la participation à la protection
sociale complémentaire risque «santé» – lancement d’une procédure pour la conclusion
d’une convention de participation,

Vu l’avis du comité technique du 5 mars 2020 pris sur la base de l’article 18 du décret
n°2011-1474 précité déterminant le mode de procédure,

Vu l’avis du comité technique du 7 juillet 2022 pris sur la base de l’article 18 du décret
n°2011-1474 précité,
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Vu l’avis du comité technique du 9 septembre 2022, pris sur la base de l’article 18 du
décret n°2011-1474 précité,

Considérant  la  volonté  de reconduire  cette  modalité  de protection  des  agents  pour  le
risque santé,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- DÉCIDER de souscrire la convention de participation à adhésion facultative des agents
pour  le  risque santé auprès de l’organisme d’assurance Mutuelle  Nationale Territoriale
(MNT), pour un effet au 1er janvier 2023, et pour une durée de 6 ans.

2- ACCORDER une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public
et  de  droit  privé  dans  l’effectif  de  la  commune  qui  adhéreront  au  contrat  collectif
d’assurance santé 

3- FIXER le niveau de participation comme suit :
versement  d’un montant  mensuel  brut  modulé  selon  l’indice  majoré  à compter  du 1er

janvier 2023, dans un but d’intérêt social selon la grille ci-après :

4- AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer tout acte découlant de cette délibération et
notamment l’adhésion à la convention de participation et au contrat collectif à adhésion
facultative.

5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget (chapitre 011).
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°27 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL 2021-0195 du 4 novembre 2021, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

 

Conformément à l'article L. 2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de l'article
L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles  applicables  aux
délibérations du Conseil  Municipal.  En outre le  Maire doit  en rendre compte à chaque
réunion du Conseil Municipal.

 

Vous trouverez ci-joint : 

- le compte rendu de gestion des décisions n°22-272 au n°22-559.

- la liste des marchés notifiés du 25 mai 2022 au 24 août 2022.
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